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Département du Bas-Rhin

SIVOS ( LES IARDINS DE L,ABBAYE ,,
Arrondissement de Saverne

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PUBLIC DU COMITE SYNDICAL

DU 23 Mnns 2022

PResIoerur : M.AIve DANGELSER

NoMgnr DE DELEGUES EN EXERctcE Au JouR oe u srnruce : 22
pReserurs: 10

naseNrs: 12

ABSENTS eXCUSSS : 5

Dnrr oe coNvocAnoN : 10 Mnns 2022
SecRrrnlRr DE sEANcE eIu : HUSSER CEDRIC

NoMaRr DE vorANTS eRESENTS A LA sEANcE : O7 / tL - LE euoRUM Esr ATTETNT

Me MsnEs pResrr{ts :

DANGELSER AIME, OELSCHLAEGER GEERIET, GEORGER FNEOENIC , CAPINHA JOSE, HUSSER CEORIC,

KALCK CHRISTOPHE, BOH L BnIcInT, DAUL HELENE, LERCH JoSEPH, RICHART cELINE,

MEMBRES EXcUSES:

VITORINO CI.NRISST, KUNTZ DnvIo, SCHORR GUILLAUME, SEVERIN JusTIrue, VIRGINIE BUCHEL.RIVAT,
WEIL JEaru-Clauor.

PRocuRnloN :

VITORINO CLnnlssr DoNNE pRocuRAloN A HUSSER CEDRIC,

KUNTZ DAVID DoNNE PRocURATIoN A BRIGIrlE BoHL
SCHORR Gu|Lmuve DoNNE PRocURATIoN A DAUL HELENE

VIRGINIE BUCHEL-RIVAT DoNNE PROCURATION A DANGELSER AIvT

2022-OL - Désienation d'un secréta ire de séance

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité,
Désigne

M. HUSSER Cédric secrétaire de séance.
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Affiché le :
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Département du Bas-Rhin

s Ivos ( LE.S IARDINS DE L'AB AYE >
Arrondissement de Saverne

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PUBLIC DU COMITE SYN DICAL

DU 23 Mnns 2022

PRssloerur : M.Arve DANGELSER

NoMenr DE DELEGUES EN ExERctcE AU JouR oe m senrucr : 22
pRrserurs: 10
neseNrs: 12

ABSENTS eXCUScS : 5

Dnre or coNVocATtoN : 10 Mnns 2022
SrcRernrRe DE SEANcE elu : HUSSER CEDRIC

NovgRr DE vorANTS pRESENTS A LA sEANcE : 07 / 1,t- LE euoRuM EST ATTETNT

MEMeRrs PRESENTS

DANGELSER AltvtE, OELSCHLAEGER GeeRrEr, GEORGER FREDERtc , CAPINHA JosE, HUSSER CroRrc,
KALCK CsnlsropnE, BOHL BnlcrrrE, DAUL HELENE, LERCH Josrps, RICHART Crurue,

MrvgRes rxcuses :

VITORINO CLARISSE, KUNTZ DNVIO, SCHORR GuIuuvE, SEVERIN JusTIIvE, VIRGINIE BUCHEL-RIVAT,
WEIL JEeru-Clauoe .

PRocuRnrroru :

VITORINO CTRRISST DoNNE PRocURATIoN A HUSSER CEDRIc,
KUNTZ DAVID DoNNE pRocuRAloN A BRIGtrrE BOHL
SCHORR GurnRurue DoNNE pRocuRAloN A DAUL HELENE

VIRGINIE BUCHEL-RIVAT ooruruE PRoCURATIoN A DANGELSER AIvIE

2O22-O2- Approbation du PV du 17 Novembre 2ozt
Le procès verbal de la séance du 1,7 Novembre 2021, a été adressé aux membres du Comité Syndical
avant la présente séance.

ll ne soulève aucune o on et est adopté à l'unanimité dans la forme et la rédaction
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OW@ Département du Bas-Rhin

SIVOS ( LES IARDI , YE>
Arrondissement de Saverne

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PUBLIC DU COMITE SYNDICAL

DU 23 Mnns 2022

NoMBRE DE vorANTs pRESENTs A LA sEANcE : Ol / t\ - LE euoRUM

MrMsnps PRESENTS

DANGELSER Atur, OELSCHLAEGER GABRTTL, GEORGER Fnrornrc, CAPtNHAJosE, HUSSER Ce oRrc,
KALCK CHnISToIue, BOHL BRIGITIT, DAUL HELENE, LERcH JoSEPH, RIcHART CTTIruT,

MrMents rxcuses :

VITORINO CLNNISSE, KUNTZ Dnvro, SCHORR GuI|-muuE, SEVERIN Jusrlrur, VIRGINIE BUCHEL-RIVAI
WEIL JEnrv-CinuoE.

PRocuRntrorrt :

VITORINO CLnnrsse DoNNE pRocuRAloN A HUSSER CEDRIC,
KUNTZ DAVID DoNNE pRocuRAloN A BRtGtrrE BOHL
SCHORR Gurlmuvr DoNNE pRocuRAloN A DAUL HELENE

VIRGINIE BUCHEL-RIVAT DoNNE PRocURATIoN A DANGELSER AIue

2022-03 Approbation du Compte Administ ratif 202L

Monsieur Gabriel OELSCHAEGER, Vice président, présente le compte administratif de l'exerciceZO2L
Le comité Syndical, en l'absence du président Aimé DANGELSER, s'étant retiré pour le vote,

PRrsloervr : M.AIve DANGELSER

NoMaRe DE DELEGUEs EN ExERctcE AU JouR oe m searuce : 22
pnrserurs: 10
nssrrurs:12
ABSENTS TXCUSTS : 5

Dnre or coNVocATtoN : 10 Mnns 2022
SecnernrRe DE SEANcE rr.u : HUSSER CEDRIC
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R'ÊÇu

Approuve à l'unanimité le Compte Administratif aux sommes suivantes

Délibération 2022. 1. / 2



Section de Fonctionnement Dépenses de Fonctionnement
Recettes de Fonctionnement

Excédent total

Section d'investissement Dépenses d' investissement
Recettes d'investissement

Déficit d'investissement

Report à réaliser N+1

Résultat global du compte administratit 2021

DECIDE à l'unanimité d'adopter le compte administratil2O2t

Affiché le :

Transmis à l'autorité du contrôle de légalité le
Pour extrait
Le

Ai

460 330.50€
1 364 032.09€

903 701.59€

473 707.69€
52223.78€

- 421483.91€

482277.68€

0€
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RÉÇU LE:
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ow@ Département du Bas-Rhin

sruos < LES IARDINS DE L'ABBAYE >
Arrondissement de Saverne

PROCES.VERBAL DE LA SEANCE PUBLIC DU COMITE SYNDICAL

DU 23 Mnns 2022

NoMeRr DE vorANTS pREsENTS A LA sEANCE : O7 / L1, - LE euoRUM EST ATTETNT

MrMsRrs PRESENTS :

DANGELSER Atvr, OELSCHLAEGER GnaRrEL, GEORGER FRrorRrc, CAPINHAJosE, HUSSER Cronrc,
KALCK CHnrsroeHe, BOHL BRtGtrrr, DAUL HELENE, LERCH JosEpH, RICHART CELtNE,

MEMsnrs rxcusrs :

VITORINO CLNRISSE, KUNTZ DnvIo, SCHORR GuI|-muvE, SEVERIN Jusr|rur, VIRGINIE BUCHEL-RIVAT,
WEIL JEnru-Creuoe .

PRocunnrroru :

VITORINO CmnIssT DoNNE PRoCURATIoN A HUSSER CEDRIC,

KUNTZ DAVID DoNNE pRocuRAloN A Bnrcrrrr BOHL
SCHORR GuI|-muve DoNNE PRocURATIoN A DAUL HELENE

VIRGINIE BUCHEL-RIVAT ooIvruT PRocURATIoN A DANGELSER AIIvE

2O22-O4- Comote de Gestion 2O2t

Le Président présente le Compte de Gestion 2O2I du Trésorier Comptable de Saverne.

Le Comité Syndical, constatant que le Compte de Gestion 2021 est en tout point exact et conforme au

Compte Adm inistratif 202I,

. Décide, à l'unanimité,

d'adopter ce Compte de Gestion.

PResroerur : M.Arvr DANGELSER

NoMeRe DE DETEGUES EN ExERctcE AU JouR DE LA sEANcE
pneserurs: 10
nessNrs : 12

ABSENTS TXCUSeS : 5

Dnrr oe coNvocAloN : 10 Mans 2022
SecRrralRr DE sEANcE eIu : HUSSER CEDRIC
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Affiché le :

Transmis à l'autorité
Pour extrait
Le

Aimé

du contrôle de légalité le

LE
': ç{:i)
t.rf ' ,

11

- r. (i'' !

ALf\':','- l

$ftR. ?CI??

uP'r"'

Délibération 20 22 2/2



Oæ@ Département du Bas-Rhin

-;l=tË-v
SIVOS < LES IARDINS DE L,ABBAYE >

Arrondissement de Saverne

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PUBLIC DU COMITE SYNDICAL

DU 23 Mnns 2022

NoMsnE DE VoTANTS PRESENTS A LA SEANCE : 07 / LL-LE QUoRUM ESTATTEINT

MrMeREs pnrsrNrs :

DANGELSER AIVT, OELSCHLAEGER GABRIEL, GEORGER FREDERIc , CAPINHA JoSE, HUSSER CEDRIC,

KALCK CHRrsropHE, BOHL BRtGtrrr, DAUL HELENE, LERCH JosEpH, RICHART Ceurue,

MrveRes rxcusrs :

VITORINO CI-nRlsse, KUNTZ Davto, SCHORR Gurluurvre, SEVERIN Jusrrws, VIRGINIE BUCHEL-RIVAT,
WEIL JEaru-CrnuoE.

PRocuRntrorrr :

VITORINO CmRIssT DoNNE PRocURATION A HUSSER CEDRIC,

KUNTZ DAVID DoNNE PRocURATIoN A BRIGITTE BoHL
SCHORR GuILLnuvE DoNNE PRocURATIoN A DAUL HEIETT

VIRGINIE BUCHEL.RIVAT DoNNE PRocURATIoN A DANGELSER AIvT

2O22-OS - Affectation du Résultat 2ozL

Le Comité Syndical réuni sous la présidence de Monsieur Aimé DANGELSER, Président, à l'unanimité,

Après avoir entendu et approuvé le compte Administratif de l'exercice2o2L,

PResloerur : M.AIve DANGELSER

Norusnr DE DEIEGUEs EN ExERctcE AU JouR oe m senruce : 22
pneserurs: 10
nsser{rs : 12

ABSENTS cXCUSTS : 5

Dnre or coNVocATtoN : 10 Mnns 2022
SecnernrRr DE sEANcE rr-u : HUSSER CEDRIC
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Affectation obligatoire :

à la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP

(c/1068)

421 483.91 €.

Affectation de l'excédent de fonctionnement (ligne 002) 48221 7.68C

Affiché le :

Transmis à l'a
Pour extrait
Le Présid

Aimé

chargée du contrôle de légalité le
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Département du Bas-Rhin

SIVOS < LES IARDINS DE L'ABBAYE >
Arrondissement de Saverne

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PUBLIC DU COMITE SYNDICAL

DU 23 Mnns 2022

NoMeRr DE vorANTS pRESENTS A LA sEANCE : 0l / I1,-LE euoRuM EsTATTEINT

MrMeRes PRESENTS :

DANGELSER AIIVIE, OELSCHLAEGER GABRIEL, GEORGER FRToERIc, CAPINHA JosI, HUSSER CEDRIc,

KALCK CHnrsropHr, BOHL BRIGtrrE, DAUL HELENE, LERCH JosEpH, RICHART CruruE,

MrvenEs excuses :

VITORINO CUNISSE, KUNTZ DEVIO, SCHORR Gulrrnuve, SEVERIN Jusrlrue, VIRGINIE BUCHEL-RIVAT,
WEIL JEeru-Cmuor.

PRocuRntrorrr :

VITORINO CLnnIssT DoNNE PROCURATIoN A HUSSER CEDRIC,

KUNTZ DAVID DoNNE PROCURATION A BnIcInT BoHL
SCHORR GuILLauve DoNNE PRoCURATION A DAUL HTITruE

VIRGINIE BUCHEL-RIVAT ooI'IIvE PRocURATIoN A DANGELSER AIve

2O22-O6 Bu Primitif 2022

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Comité syndical approuve à l'unanimité le Budget Primitif 2022
proposé par Monsieur le Président et qui se présente comme suit :

Dépenses de fonctionnement 1062 676.6A€.

Recettes de fonctionnement ! 062 676.6A€

Dépenses d' investissement 930 A2A.77€.

Recettes d' investissement 930 A2A.77€.

PRrsloerur : M.AIve DANGELSER

NorueRe DE DEIEGUES EN EXERctcE AU JouR DE LA sEANcE
pRrsgrurs: 10
nssrNrs: 12

ABSENTS eXCUSeS : 5

Dare oe coNvocAloN : 10 Mnns 2022
SecRernrRe DE SEANcE elu : HUSSER CEDRIC
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Pour rappel la porticipation des communes :
VU le BudgetPrimitif 2022,
VU les effectifs des élèves au 1"' janvie r 2O22
VU les chiffres de I'INSEE

Le comité syndical définit les participations dues par les communes au SIVOS pour l'année 2OZO1
comme suit :

- 960€ par élève ressortissant de la commune
- 47€ par habitant de chaque commune

Le versement sera demandé de façon trimestrielle à chaque début de période

Décide d'adopter le budget primitif 2022 à I'unanimité.

Affiché le :

Transmis à l'autorité cha contrôle de légal ité
Pour extrait conforme
Le Prési

Aimé DA

ALA
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0
SIVOS < LES IARDINS DE L'ABBeyn >

Département du Bas-Rhin

Arrondissement de Saverne

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PUBLIC DU COMITE SYNDICAL

DU 23 Mnns 2022

NoMBRE DE vorANTS eRESENTS A LA sEANcE :07 / 1L - tE euoRUM EST AnEtNT

Me venrs PRESENTS :

DANGELSER AIME, OELSCHLAEGER GnaRrEL, GEORGER FREDERtc, CAPINHA JosE, HUSSER CeoRrc,

KALCK CHRrsroRHE, BOHL BRIGrrr, DAUL HELENE, LERCH JosEpH, RICHART CELINE,

MEMenEs EXcusEs

VITORINO CLNRISSE, KUNTZ DavIo, SCHORR Gu lnuvE, SEVERIN JUSTINE, VIRGINIE BUCHEL-RIVAT,
WEIL JEAN-CLAUDE.

PRocuRRloru

VITORINO CTnnIssT DoNNE PRocURATIoN A HUSSER cEDRIc,
KUNTZ DAVID DoNNE pRocuRAloN A BRtGtrrr BOHL

SCHORR GurlrRuve DoNNE pRocuRAnoN A DAUL HELENE

VIRGINIE BUCHEL-RIVAT DoNNE PRocURATIoN A DANGELSER AIME

2O22-O7 Valida tion du document un ioue d'évaluation des risoues

PNrsloerur : M.AIvr DANGELSER

Norugnr DE DELEGUES EN ExERctcE Au JouR oe u senruce : 22
pRrsenrs: 10
ngsrNrs : 12

ABSENTS cXCUSSS : 5

Dare or coNvocAnoN : 10 Mnns 2022
SecRelnInr DE SEANcE er-u : HUSSER CEDRIC
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professionnels

Vu le code du travail, notamment ses articles L4L2r-3 et R4121-1et suivants,

Vu le code général de la fonction publique, notamment l'article LB11-1,

Vu le décret n'85-603 du L0 Juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,

Délibération 2O2L 1, / 2



Le président rappelle au Comité Syndical que la mise en place d'un document unique d'évaluation des
risques professionnels est une obligation pour les collectivités territoriales et leurs établissernents
publics.

Afin de répondre à cette obligation, la collectivité a renforcé sa démarche de prévention en établissant
son document unique d'évaluation des risques professionnels.

L'ensemble des services et matériels a été étudié afin de répertorier tous les risques potentiels. Les
agents ont également été consultés afin d'analyser leurs postes de travail.

Le document unique d'évaluation des risques professionnels permet d'identifier et de classer les risques
rencontrés dans la collectivité afin de mettre en place des actions de prévention pertinentes. C'est un
véritable état des lieux en matière d'hygiène et de sécurité au travail.

Sa réalisation permet ainsi :

De sensibiliser les agents et la hiérarchie à la prévention des risques professionnels,
D'instaurer une communication sur ce sujet
De planifier les actions de prévention en fonction de l'importance du risque, mais aussi des choix
et des moyens,
D'aider à établir un programme annuel de prévention,

Le document unique doit être mis à jour une fois par an en fonction des nouveaux risques identifiés ou
lors d'une réorganisation modifiant les conditions de travail. ll relève de l'entière responsabilité de
l'autorité territoriale qui doit donc veiller à ces prescriptions.

Plus largement, le document unique d'évaluation des risques professionnels est amené à évoluer en
fonction des situations rencontrées et des actions mises en place pour diminuer les risques
professionnels et améliorer la santé, la sécurité et les conditions de travail des agents de la collectivité.

Le document unique sera consultable parvoie dématérialisée et matérialiserauprès du secrétariat.

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, décide à l'unanimité :

De valider le document unique d'évaluation des risques professionnels.

D'approuver l'engagement de l'autorité territoriale à mettre en æuvre le plan d'actions issues
de l'évaluation des risques et à en assurer le suivi, ainsi qu'à procéder à une réévaluation

a

Affiché le :

Transmis à l'autorité cha

Pour extrait conforme
Le Président
Aimé DANG

régulière du document unique.

contrôle de légalité le
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Département du Bas-Rhin

SIVOS ( LES IARDINS DE L'ABBAyE >
Arrondissement de Saverne

PROCES.VERBAL DE LA SEANCE PUBLIC DU COMITE SYNDICAL

DU 23 Mnns 2022

NowgRE DE vorANTS eRESENTS A LA SEANCE : O7 / LI - LE euoRUM EST ATTETNT

MrMeRrs pREsrNIts :

DANGELSER AIVT, OELSCHLAEGER GABR L, GEORGER FRToe RIc , CAPINHA JoSE, HUSSER CEDRIC,

KALCK CHRrsropHE, BOHL BRIGtrtr, DAUL HELENE, LERCH JosEpH, RICHART CELINE,

MrMenes EXcusES :

VITORINO CrnRISST, KUNTZ DNVIO, SCHORR GUILLAUME, SEVERIN JuSTIIIE, VIRGINIE BUCHEL-RIVAT,
WEIL JEnru-Crnuor.

PRocuRnrroru

VITORINO CmRIssT DoNNE PRocURATIoN A HUSSER CEDRIC,

KUNTZ DAVID DoNNE PRocURATIoN A BRIGIIIE BOHL

SCHORR GUILLAUME DoNNE PRocURATIoN A DAUL HELENE

VIRGINIE BUCHEL.RIVAT DoNNE PRoCURATIoN A DANGELSER AIME

2022-08 DTVERS

2O22-O8l Devis vasque à changer

2O22-O8l Devis LED salle 08 et 09

2OZ2-O8I, Devis stores salle 01 et 05

PResIoeruT : M.AIve DANGELSER

Norrrene DE DEIEGUES EN ExERctcE AU JouR DE LA sEANcE :

pResrrurs: 10

neseNrs: 12

ABSENTS cXCUSeS : 5

Dnre or coNVocATtoN : 10 Mnns 2022
SecRernIRr DE SEANcE eI-u : HUSSER CEDRIC
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[e Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité,
DECIDE,

De valider l'ensemble des devis du point divers.

De charger le président des formalités administratives et com ptables y afférentes

Affiché le :

Transmis à l'autorité chargée
Pour extrait conforme
Le Président

Aimé DANGE

e de légalité le
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Département du Bas-Rhin

SIVOS ( LES IARDINS DE L,ABBAYE >
Arrondissement de Saverne

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PUBLIC DU COMITE SYNDICAL

DU 23 Mnns 2022

PRrsIorruT : M.AIve DANGELSER

NorMsnr DE DELEGUEs EN ExERctcE AU JouR oe m senruce : 22
pReserurs: 10

nsseNrs: 12

ABSENTS eXCUScS : 5

Dnre oe coNVocATtoN : 10 Mans 2022
SecRrrnrRe DE sEANcE elu : HUSSER CEDRIC

NoManr DE vorANTS pRESENTS A LA sEANcE : 07 / Lt - LE euoRUM EST ATTETNT

Me MsREs PRESENTS :

DANGELSER AIVIE, OELSCHLAEGER GaeR L, GEORGER FRToTRIc, CAPINHAJosE, HUSSER CTonIc,
KALCK CHRtsropHE, BOHL Bnlcrrrr, DAUL HELENE, LERCH JosEpH, RICHART CrLrruE,

MEMsn EXCUSES

VITORINO CLANISST, KUNTZ DEVIO, SCHORR GUILLAUME, SEVERIN JusTIrue, VIRGINIE BUCHEL-RIVAT,
WEIL JEAN-CLAUDE.

PRocuRnttotrt ;

VITORINO CunrssE DoNNE pRocuRAloN A HUSSER CEDRIC,

KUNTZ DAVID DONNE PRoCURATION A BRIGIIIE BoHL
SCHORR GurrLnuvr DoNNE pRocuRAloN A DAUL Hrlrrue
VIRGINIE BUCHEL-RIVAT DoNNE PRoCURATIoN A DANGELSER AIvT

-09 INFOR oNs.

2022-09) L'école a demandé que la collectivité prenne en charge le financement de la piscine. Un
accord de principe est émis par l'assemblée délibérante et une délibération est à prévoir lors du
prochain comité syndical pour la prise en charge des frais.

2O22-O9l La commission de sécurité a émis un avis favorab
de l'école maternelle.

--" 1 ot
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le à la suite de sa pour la bâtiment

Affiché le :

Transmis à l'autorité chargée d
Pour extrait conforme
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Le Président Aimé R

le de légalité le
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